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Convoqué le 26 septembre 2014 , le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

Convention de mise à disposition de l’auditorium de la Panacée au Centre 
Dramatique National de Montpellier, Théâtre des 13 vents 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
La Ville de Montpellier, dans sa politique culturelle, a la volonté de rapprocher les institutions culturelles du 
territoire afin de diversifier les évènements proposés au public et assurer des croisements entre les différentes 
disciplines de l’art et de la culture.  
 
La Panacée, centre de culture contemporaine de la Ville de Montpellier, dispose d’un auditorium de 188 places 
pour la programmation de conférences, lectures ou diffusions. L’utilisation de l’auditorium est intégrée à la 
programmation artistique et culturelle de la Panacée, dans le cadre de la politique culturelle de la Ville de 
Montpellier.  
 
Le Centre Dramatique National de Montpellier, Théâtre des 13 vents, propose au public une programmation 
artistique et culturelle dans le domaine du spectacle vivant. Pour la saison 2014-2015, le Théâtre des 13 vents 
élargit sa programmation et organise un cycle de conférences thématiques avec des intervenants spécialisés.  
 
Les conférences proposées, gratuites et ouvertes à tout public, sont les suivantes : 
 
Mercredi 15 octobre  
12h30  
 

Intervenant : Isabelle Ginot 
Titre spectacle lié : Matadouro de Marcelo Evelin 
 

Jeudi 16 octobre 
12h30  
 

Intervenant : Jan Fabre 
Modératrice : Rosita Boisseau 
Titre spectacle lié : Le pouvoir des folies théâtrales de Jan Fabre 
 

Vendredi 21 novembre  
12h30  

Intervenante : Beatriz Preciado 
Le manifeste contra-sexuel  
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Jeudi 27 novembre  
12h30  
 

Intervenant : Jan Lauwers 
Modérateur : Yvon Tranchant 
Titre spectacle lié : Needlapb / What do you mean de Needcompany 
Jan Lauwers  
 

Mercredi 21 janvier 2015  
12h30  
 

Intervenant : Robert Pfaller 
Titre spectacle lié : Et balancez mes cendres sur Mickey de Rodrigo 
García 
 

 
 
L’interdisciplinarité étant au cœur du projet artistique et culturel de la Panacée et du projet d’établissement, un 
premier partenariat avec le Centre Dramatique National permettrait de poser les jalons de collaborations plus 
fortes entre le Centre Dramatique National et la Ville de Montpellier. Ce premier partenariat porterait ainsi sur la 
mise à disposition gracieuse de l’auditorium.  
Cette mise à disposition correspond à une subvention en nature de 69.63 € par jour d’utilisation de l’auditorium 
(195.5 m2, 130 € par m2 et par an, soit 69.63 € par jour) ; cette somme sera inscrite dans le compte administratif 
de la Ville ainsi que dans les comptes du bénéficiaire de la mise à disposition. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’autoriser la mise à disposition gracieuse de l’auditorium de la Panacée au Centre Dramatique National 
pour l’organisation de 5 conférences 

- D’approuver la convention jointe en annexe de la présente délibération  
- D’inscrire la valorisation de cette mise à disposition dans le compte administratif de la Ville ainsi que 

dans les comptes du bénéficiaire ; 
- D’autoriser le Maire ou son représentant à signer la convention de mise à disposition de locaux à titre 

gracieux selon les termes de l’article L.2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques.  
 
  
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 03 octobre 2014 
 

 


